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Membres de la commission SIA 342 «Protection des baies contre le soleil et les
intempéries»

Président:  M. Bolli, architecte SIA, Zurich SIA

Membres:  W. Baumann, Wädenswil VSR*
R. Bischof, Schönenwerd VSR*

. K. Graf Aadorf VSR*
H. Marti, architecte SIA, Bussigny SIA
H'P. Menn. architecte SIA, Coire SIA

* VSR Association des fabricants suisses de volets roulants et de stores

La version française de la présente norme a été mise au point par Ia commission SIA «Traductions en
langue français».

Adoption et entrée en vigueur

La présente norme SIA 342 «Protection des baies contre le soleil et les intempéries» a été adoptée par
l'assemblée des délégués de la SIA le 28 mai 1988 à Berne.

Elle entre en vigueur le 1er novembre 1988.

Elle remplace la norme SIA 342 «Ouvrages de protection contre le soleil et les intempéries», édition de
1976.

Le Président: Prof. Dr J-C. Badoux
Le secrétaire général: Dr U. Zürcher
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